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" Pendant que nous en ayonà le temps,

V. i^RtearïÊRES ÎNDÏÏLGENOES ACCORDÉES A
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A part, les indulgences que nous pouvons

^gner.piiir les, dif^ërçnte^ œuvres que nous fai-

sons en faveur. des Ames du Purgatoire, le

Saint-Père, à la demandé de Son Eminence le

Cardinal Tasch^reaU} a bien voulu accorder
aux membres de la " Confrérie des Ames du
Purgatoire " les indulgences suivantes, dans
une audience du 1 février 1 889.^ ÏQ Indulgence plénîère, le jour de Tadmission

dans la Confrérie, aux conditions ordinaires de
la confession, de la communion, de visiter réajlise

paroissial© et d'y prier aux intentions du Pape.
2o Indulgence plénière, une fois pendant le

mois'de novembre, aux mêmes conditions.

3o Indulgence plénîère, à l'article de la

mort, à la condition de se confesser et de com-
munier, sî possible, sinon en invoquant de bou-

che^ ou au moins de coeur, le S. Npm de Jésus,

après s'être excité à la contrition,


